
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 20 JUIN 2014 à 20 heures 

 

PRESENTS : MOREAU – BILLET – HOLODYNSKI - CASSARINO – BOMER – LOEHRER – 

FRANKLIN – MOREIRA – OUDIN (arrivée à 20h30) – SAGRANGE. 

 

ABSENTS EXCUSES : BLONDIAUX (procuration à HOLODYNSKI), JACQUOT (procuration à BILLET),  

BOURGADEL, YAQOUB,  SANIEZ. 

 

I) ELECTION DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS POUR L’ELECTION 

SENATORIALE 

 

En  application du décret n°2014-532 du 26 mai 2014  publié au journal officiel du 27 mai 2014, les collèges 

électoraux pour l’élection des sénateurs sont convoqués pour le  dimanche 28 septembre 2014  afin de procéder 

au renouvellement des mandats des sénateurs de la série 2 dont le département de la Côte d’Or relève. 

Par décret n° 2014-532 du 26 mai 2014 les conseils municipaux des communes de ces départements de cette 

même série 2 sont convoqués obligatoirement à la date du 20 juin pour désigner les délégués titulaires et 

suppléants qui participeront à l’élection du 28 septembre 2014. 

Enfin la circulaire préfectorale de Côte d’Or du 12 juin 2014 précise les conditions de cette élection des 

délégués dans les communes du département. 

Pour Bressey sur Tille qui est une commune de moins de 1 000 habitants le scrutin est majoritaire à 2 tours et il 

convient d’élire 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants. 

Il est ensuite procédé à l’élection 

Electeurs présents et procurations valables au moment du vote :  

- P. MOREAU – C. BILLET –  S. HOLODYNSKI - C. CASSARINO – A. BOMER – N. LOEHRER - A. 

FRANKLIN – M. D. MOREIRA –  J. SAGRANGE 

- S. BLONDIAUX (procuration à S. HOLODYNSKI)  

- E. JACQUOT (procuration à C. BILLET),  

Sont candidats pour les délégués titulaires : Patrick MOREAU, Christiane BILLET, Elisabeth JACQUOT 

 Résultats du 1
er

 tour  pour les délégués titulaires: sont élus à la majorité : Patrick MOREAU, Christiane 

BILLET, Elisabeth JACQUOT 

Sont candidats pour les délégués suppléants : MOREIRA Marie Dores, FRANKLIN Audrey, SAGRANGE 

Jacky 

 Résultat du 1
er

 tour pour les délégués suppléants: sont élus à la majorité : MOREIRA Marie Dores, 

FRANKLIN Audrey,  SAGRANGE Jacky 

Conformément aux instructions de la gendarmerie d’Arc Sur Tille reçus par mail le 19 juin,  le  procès-verbal 

des élections a été déposé à la BTA ARC SUR TILLE, le samedi 21 juin 2014 avant 11 heures 00. 

 

 

II) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 25 AVRIL 2014 

Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du  25 avril 2014 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents. 

III) DECISION MODIFICATIVE N°1   

En raison de l’achat d’un groupe électrogène de qualité supérieure, le virement d’un crédit de 936.40 € est 

approuvé par le Conseil Municipal. 

 

 



IV) CONTRAT ASSURANCE GROUPE RISQUE STATUTAIRE 

 

Le Maire expose : 

- l’opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire 

garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut 

de ses agents ; 

- l'opportunité de confier au Centre de gestion de la Côte d’Or le soin d'organiser une procédure de mise 

en concurrence ; 

- que le Centre de gestion pourra souscrire un tel contrat pour le compte de la Collectivité, si les 

conditions obtenues donnent satisfaction ; 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités 

locales et établissements territoriaux ; 

 

Considérant que ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie 

ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée, Maternité / Paternité / Adoption, Disponibilité 

d’office, Invalidité 

- agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie grave, 

Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire 

Considérant que la durée du contrat sera de quatre ans avec effet au 1
er

 janvier 2015 et que le régime du 

contrat sera la capitalisation ; 

Considérant que la décision éventuelle d’adhérer aux conventions proposées fera l’objet d’une délibération 

ultérieure ; 

 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

décident de charger le Centre de gestion de la Côte d’Or de lancer une procédure de marché public, en vue, le 

cas échéant, de souscrire pour son compte des conventions d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance 

agréée ; cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 

 

 

V) RENTREE SCOLAIRE SEPTEMBRE 2014 

 

1) Les effectifs prévus à la rentrée scolaire 

 

 Ecole maternelle : 30 nouveaux enfants à la rentrée. Les prévisions pour la rentrée de septembre 

s’élèvent à 85 élèves : 

27 enfants né(e)s en 2011 (19 Bressey Sur Tille et 8 Remilly Sur Tille). 

29 enfants né(e)s en 2010 (19 Bressey Sur Tille et 10 Remilly Sur Tille). 

29 enfants né(e)s en 2009 (22 Bressey Sur Tille et 7 Remilly Sur Tille). 

Total : 60 élèves en maternelle de Bressey Sur Tille et 25 de Remilly Sur Tille 

 
 

 Ecole élémentaire : 128 enfants sont prévus : 

 

CP : 26 enfants (20 Bressey Sur Tille et 6 Remilly Sur Tille) 

CE1 : 29 enfants (21 Bressey Sur Tille et 8 Remilly Sur Tille)  

CE2 : 17 enfants (10 Bressey Sur Tille et 7 Remilly Sur Tille)   

CM1 : 28 enfants (13 Bressey Sur Tille et 15 Remilly Sur Tille)  

CM2 : 28 enfants (15 Bressey Sur Tille et 13 Remilly Sur Tille) 

Total : 79 élèves  à l’école élémentaire de Bressey Sur Tille et 49 élèves de Remilly Sur Tille. 

 



Ces chiffres correspondent à ceux qui étaient prévus, dans le rapport signé par Mme la DASEN pour la rentrée 

de septembre 2014. 

  

2) Réforme des rythmes scolaires  

  

Christiane BILLET, Adjointe aux affaires scolaires, rappelle qu’en raison d’incertitudes sur les horaires de bus 

mis en place par le Conseil Général pour transporter les élèves dans les écoles du RPI Bressey/Remilly, il a été 

décidé de réunir un conseil d’école exceptionnel le 5 juin 2014. 

Après vote des participants, il a été décidé de retenir le dispositif d’assouplissement prévu par le Décret 

HAMON n° 2014-457 du 7 mai 2014, portant autorisation d’expérimentations relatives à l’organisation des 

rythmes scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires.  

C’est l’après-midi du jeudi qui a été retenu comme ½ journée de classe libérée pour les NAP (nouvelles 

activités périscolaires). 

 

Mme BILLET explique qu’à ce titre elle a préparé en concertation avec Mme MANZONI, inspectrice de la 

circonscription, le document du projet d’expérimentation. C’est un potentiel de 139 élèves qui devront pouvoir 

être accueillis à Bressey Sur Tille pour les NAP,  le jeudi après-midi.  

Actuellement, le nombre de locaux pour pouvoir accueillir tous ces élèves se fait ressentir. 

Mme BILLET présente ensuite dans le détail ce projet aux élus. 

 

3) Centre d’accueil de loisirs le mercredi après-midi 

Il est confirmé en séance qu’un centre d’accueil de loisirs du mercredi après-midi sera assuré sous convention 

avec PEP21 ; le sondage effectué faisant état d’une vingtaine d’enfants présents.  

 

4) Information des parents d’élèves 

Une réunion, pour informer les parents d’élèves sur l’application de la réforme des rythmes scolaires et 

l’accueil de loisirs du mercredi après-midi à Bressey Sur Tille, est prévue le jeudi 3 juillet à 18h00 à la salle des 

fêtes. 

 

VI) ACCUEIL DE LOISIRS D’ETE 2014 DE BRESSEY SUR TILLE  AVEC PEP 21 
 

Christiane BILLET, Adjointe aux affaires scolaires, rappelle que l’accueil de loisirs d’été sera ouvert du lundi 7 

juillet au vendredi 1er août 2014 et du lundi 18 août au vendredi 29 août 2014. 

Les inscriptions ont été enregistrées à la mairie de Bressey sur Tille le mercredi 4 juin de 17h00 à 19h30 et le 

mercredi 11 juin de 17h00 à 19h30. Toutefois, si vous souhaitez inscrire vos enfants, vous pouvez toujours 

retirer un dossier à la mairie de Bressey Sur Tille. 

Une réunion d’information a été organisée le mercredi 18 juin à 18h00 dans les locaux de l’accueil périscolaire 

de Bressey Sur Tille pour les parents des enfants inscrits ou pour les parents qui désiraient des précisions sur le 

fonctionnement de l’accueil de loisirs d’été. 



Aujourd’hui, le dispositif d’accueil est en place et le nombre d’inscrit n’est pas encore arrêté mais il est 

sensiblement identique à l’année dernière. 

 

VII) ORGANISATION DU 14 JUILLET  

Le Maire présente le compte rendu  rédigé par Bruno SANIEZ, Adjoint en charge de la communication et de 

l’organisation des fêtes et cérémonies, concernant la réunion du 16 juin.  

Une prochaine réunion est prévue le 30 juin pour finaliser la préparation de la fête du 14 juillet. 

 
 

VIII) GRAND DIJON: DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE A LA CLECT 

 

La CLECT =  « Commission  Locale d’Evaluation des Charges Transférées » a pour mission principale 

d'évaluer les charges nettes récurrentes transférées par les communes dans les cas suivants : 

-lors de l'adhésion d'une nouvelle commune au Grand Dijon ; 

-lorsqu'une ou plusieurs communes de l'agglomération transfèrent au Grand Dijon une nouvelle compétence ou 

un équipement. 

En évaluant les charges nettes transférées, la CLECT doit ainsi garantir, pour la commune concernée comme 

pour la communauté d'agglomération, la neutralité budgétaire de l'adhésion à l'EPCI ou du transfert de 

compétences ou d'équipements à l'EPCI. 

 
Le Bureau communautaire réuni le 12 mai 2014 a décidé de pérenniser la composition de la commission locale 

d'évaluation des charges transférées (CLECT) déjà en vigueur sous les mandats précédents, à savoir : 

• 5 représentants titulaires et 5 représentants suppléants pour la commune de Dijon ; 

• 2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants pour la commune de Chenôve ; 

• 1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant pour chacune des 24 autres communes membres. 

 

Suite à cette décision, la désignation des membres la CLECT sur le nouveau mandat 2014-2020 sera effectuée en deux 

étapes : 

1/ délibération de chacun des 24 conseils municipaux afin de proposer les noms de ses représentant(s) titulaire(s) et 

suppléant(s) au sein de la CLECT ; 

2/ adoption définitive de la composition de la CLECT par le conseil communautaire de septembre. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, désigne M. Patrick MOREAU  

comme titulaire et Mme BILLET Christiane comme suppléante pour représenter la commune à la CLECT du 

Grand Dijon. 

 

 

IX) GRAND DIJON : PROJET  DE COMMUNAUTE URBAINE, INFORMATION AUX ELUS 
 

Les élus du conseil municipal ont été destinataire d’une note d’information détaillée élaborée par le Grand 

Dijon concernant le projet de transformation de la communauté d’Agglomération en Communauté Urbaine 

(Note reproduite à la suite ci-dessous) 

Le Maire insiste pour que les élus prennent pleinement connaissance de ce projet, qui est détaillé et expliqué en 

séance. 



 
 



 
 

 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
X) RECENSEMENT  DE LA POPULATION DU 14 JANVIER 2015 AU 15 FEVRIER 2015 
 

1) Désignation d'un coordonnateur communal  

 

A la demande de l’INSEE, Le Maire explique que la commune doit procéder au recensement de la population 

entre le 14 janvier 2015 et le 15 février 2015 et désigner un coordonnateur communal afin de réaliser les 

opérations du recensement. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment le titre V;  

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;  

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de 

la population, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 

 

-Autorise le maire à  désigner un coordonnateur communal chargé de la préparation et de la réalisation des 

enquêtes de recensement  

 

______________________________ 

 

A la suite de cette délibération, le Maire propose de désigner par arrêté municipal Mme JACQUOT Elisabeth  

comme coordonnateur communal. 

Mesdames LOURDEL et BELMADANI, agent administratif au sein de la mairie, assisteront le coordonnateur 

dans ses fonctions. 

 

La prochaine décision du conseil municipal sur le sujet sera de déterminer le nombre d’agents recenseurs et les 

modalités de rétribution pour le travail accompli, les éventuels frais de déplacement et frais de formation. Ces 

agents recenseurs seront nommés par arrêtés municipal. 

 
  

XI) FPIC = FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES 

ET COMMUNALES 

 

Un fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales a été mis en place au niveau 

national depuis 2012. Ce dispositif, comme son nom l'indique, a pour objectif de procéder à une péréquation 

horizontale, c'est-à-dire à une redistribution entre ensembles intercommunaux (l'ensemble intercommunal 

correspondant à la "somme" de l'EPCI et de ses communes-membres). 

 



Au regard des critères de répartition du FPIC, l'ensemble intercommunal du Grand Dijon demeure toujours en 

2014 contributeur au FPIC. En effet, son potentiel financier agrégé par habitant demeure supérieur à 90% de la 

moyenne nationale. 

 

Selon les chiffres officiels transmis au Grand Dijon par les services de l'État, la contribution du Grand Dijon au 

FPIC s'élève en 2014 à 1 079 652 €, contre 646 828 € en 2013. Cette évolution significative s'explique à la fois 

par la montée en puissance du fonds au niveau national (passage d'un volume global de 360 millions d'euros en 

2013 à 570 millions d'euros en 2014), ainsi que par la modification des critères de calcul du prélèvement par 

rapport à l'an dernier. La pondération du critère de revenu par habitant dans le calcul du prélèvement (critère 

"défavorable" au Grand Dijon) a en effet été relevée à 25% (contre 20% l'an dernier), le critère du potentiel 

financier par habitant étant quant à lui réduit de 80% à 75%. 

 

La répartition du prélèvement du FPIC a fait  l'objet d'un examen en bureau communautaire le 12 juin puis 

d'une délibération lors du conseil communautaire du 26 juin prochain. 

 

Pour la commune de Bressey Sur Tille le montant du FPIC à verser serait de 1 792 € 
 

 

XII) CONSTRUCTION ECOLE PRIMAIRE ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

 

Le Maire explique que le chantier avance conformément aux prévisions du planning.  Chaque mercredi une 

réunion de chantier, avec l’architecte et les entreprises réalisant les travaux en cours, permet de faire le point. Il 

est rappelé que tous les élus sont invités à participer. 

 

Actuellement le bâtiment en est au stade du vide sanitaire, la dalle sera coulée début juillet. Le chantier sera 

arrêté pendant 3 semaines en août en raison des congés annuels.  

 

Un nouvel échéancier fixe la réception des travaux à mars 2015, pour une ouverture à la rentrée de 

septembre 2015. 

 

XIII) AVANCEMENT DES DIFFERENTS TRAVAUX ENGAGES 

 

Sébastien HOLODYNSKI, Adjoint aux travaux, présente en séance un rapport d’activité exhaustif réalisé par 

les services techniques durant ces dernières semaines concernant les Plantations/Espaces verts/ Aménagements 

divers/voirie/Signalisation dont :  

 Réalisation d’un massif de plante vivace à l’école maternelle,  

 Fauchage des bordures des voies communales Arc-Sur-Tille/Izier,  

 Plantation de vivaces à l’intersection des rues Varin et Guillemettes,  

 Plantation annuelle dans les vasques,  

 Suivi des travaux qui font suite à  la réception de travaux de la 1
ère

 tranche avec Nexity,  

 Réfection des passages piétons et dents de requins de la RD 107,  

 remplacement de panneaux « sens giratoire », « voie sans issue », etc. 

 

En cours de réalisation :  

-Continuation de remplacement de signalisations détériorées, matérialisation prochaine de l’entrée et la sortie 

d’agglomération rue de Genlis, avec également pose de différents panneaux de réglementation routière. 

 

-Réalisation d’un passage piéton entre la rue du Varin et la rue Guillemette ainsi qu’entre la rue Guillemette et 

la rue du Meix. 

 

-Sébastien HOLODYNSKI explique également que la réalisation de la 2
ème

 tranche du quartier « clair bois » est 

en cours de réalisation (pose de bordure de route, parking en enrobé et pose de pavés des cheminements 

piétons). 



Il évoque pour terminer  la situation de trésorerie avec le syndicat de plombières et indique que la demande de 

travaux s’effectue entre octobre et décembre. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

-Mme Céline CASSARINO estime qu’il serait judicieux de poser un panneau « présence d’enfants » et de 

remplacer le miroir prés de la rue Guillemette et de la rue du Meix. 

 

-M. le Maire informe les membres présents que le personnel technique a désormais un téléphone mobile 

professionnel. 

 

 


